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INTRODUCTION

Créé le 5 mai 1949 (Traité de Londres) par 10 États 

Rassemble aujourd’hui 46 États membres

Siège à Strasbourg (France)

Organisation politique intergouvernementale, 
fondée sur trois piliers fondamentaux : 

droits humains, démocratie et État de droit
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SUJETS TRAITÉS
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LES ORGANES ET INSTITUTIONS
Secrétaire Général

Comité des Ministres

Assemblée parlementaire

Congrès des pouvoirs locaux et régionaux

Cour européenne des droits de l’homme

Commissaire aux droits de l’homme

Conférence des organisations internationales non gouvernementales (OING)

https://www.coe.int/fr/web/secretary-general/home
https://www.coe.int/fr/web/cm
https://pace.coe.int/fr/
https://www.coe.int/fr/web/congress/home
https://www.echr.coe.int/fr/home
https://www.coe.int/fr/web/commissioner
https://www.coe.int/fr/web/ingo


6

LE SECRÉTAIRE

GÉNÉRAL

▪ Est responsable de la planification stratégique de l’Organisation
▪ Détermine l’orientation du programme d’activités et du budget
▪ Dirige le Secrétariat (2500 membres du personnel)
▪ Alain Berset, suisse, est entré en fonction le 18 septembre 2024 pour un mandat de 5 ans

http://www.coe.int/fr/web/cm
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LE COMITÉ

DES MINISTRES
Organe de décision

▪ Se compose des 46 ministres des Affaires étrangères des États membres, ou de leur 
ambassadeur

▪ Adopte les instruments juridiques (recommandations, conventions) et le budget
▪ Veille à l’exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme
▪ Se réunit une fois par an au niveau ministériel et plusieurs fois par mois au niveau des 

ambassadeurs

http://www.coe.int/fr/web/cm
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L’ASSEMBLÉE 

PARLEMENTAIRE
Lieu de débats et de propositions

▪ Représente les 46 parlements nationaux : 
306 membres, et leurs suppléants (2 à 18 par délégation)

▪ Est à l’initiative des conventions du Conseil de l’Europe
▪ Élit les juges, le Commissaire aux droits de l’homme et le Secrétaire Général
▪ 4 sessions plénières publiques par an

http://www.coe.int/fr/web/cm
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LE CONGRÈS
Voix de la démocratie 
locale et régionale

▪ Se compose de 612 élus locaux et régionaux représentant plus de 130 000 communes et 
régions d’Europe

▪ Veille à l’application de la Charte de l’autonomie locale et au bon déroulement des 
élections

▪ 2 sessions plénières publiques par an

http://www.coe.int/fr/web/cm
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LA COUR EUROPÉENNE DES 

DROITS DE L’HOMME
Organe judiciaire

▪ Se compose de 46 juges siégeant de manière permanente
▪ Contrôle la mise en œuvre de la Convention européenne des droits de l’homme
▪ Accessible aux citoyens et aux gouvernements
▪ Plus de 26 600 arrêts rendus (décembre 2023)

http://www.coe.int/fr/web/cm
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LE COMMISSAIRE AUX DROITS 

DE L’HOMME
Une voix indépendante

▪ Promeut la prise de conscience et le respect des droits humains
▪ Publie des rapports étatiques et thématiques à l’issue de visites sur le terrain
▪ Michael O’Flaherty (Irlande) élu en 2024 pour un mandat de six ans non-renouvelable

http://www.coe.int/fr/web/cm
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LA CONFÉRENCE DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES

▪ Se compose d’environ 300 OING disposant du statut participatif
▪ Porte-parole de la société civile
▪ Lien vital et dynamique entre les politiques et les citoyens
▪ Se réunit 2 fois par an dans le cadre de sessions

http://www.coe.int/fr/web/cm
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RÉALISATIONS MAJEURES        
Plus de 220 traités dont voici quelques exemples…

Abolition de la peine de mort
Prévention de la torture

Convention culturelle
Charte sociale européenne

Protection des minorités nationales
Antidopage

Cybercriminalité
Traite des êtres humains

Exploitation sexuelle des enfants
Violence à l’égard des femmes et violence domestique

Médicrime
Pharmacopée européenne

Intelligence artificielle
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Pays observateurs

Partenaires de voisinage

Partenaires pour la démocratie 

Accords partiels

Bureaux extérieurs et de liaison

Union européenne, ONU, OSCE

COOPÉRATION À MULTIPLES FACETTES
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LE CONSEIL DE L’EUROPE ET L’UNION EUROPÉENNE
Deux organisations distinctes, des rôles complémentaires…

Un partenariat stratégique  

Programmes joints

Ratification d’une quinzaine de                                              
conventions par l’Union européenne

Adhésion de l’Union européenne à la  
Convention européenne des droits de l’homme
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HYMNE EUROPÉEN
Prélude de l’Ode à la Joie, 9e  symphonie de Beethoven, choisi par 
le Conseil de l’Europe en 1972 
et adopté par l’Union en 1985

DRAPEAU EUROPÉEN
Créé par le Conseil de l’Europe en 1955 
et adopté par l’Union européenne en 1985

LES SYMBOLES EUROPÉENS
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RESSOURCES GRATUITES edoc.coe.int

LIBRAIRIE book.coe.int

POUR PLUS D’INFORMATIONS

QUELQUES VIDÉOS

http://www.coe.int/fr/web/human-rights-channel
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RETOUR
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LES BÂTIMENTS DU CONSEIL DE L’EUROPE
Palais de l’Europe

STRASBOURG

Cour européenne des droits de l’homme

Centre européen 
de la jeunesse

Direction 
européenne de la 

qualité du 
médicament & 
soins de santé 

(DEQM)

Agora

RETOUR

https://www.coe.int/fr/web/about-us/virtual-visits
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ELLE ASSURE
La liberté de pensée, 

de conscience et de religion
La liberté d’expression
Le droit à l’instruction

Le droit à des élections libres
Le droit à un procès équitable

ELLE INTERDIT
La torture
L’esclavage et le travail forcé
La discrimination
La peine de mort

LA CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME
Signée en 1950

RETOUR

http://www.coe.int/fr/web/cm
https://www.youtube.com/watch?v=OhPPS1b-jR0
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LES CENTRES EUROPÉENS DE LA 

JEUNESSE 
 à Strasbourg et Budapest

▪ Forment chaque année 5000 animateurs de jeunesse et soutiennent les projets de 15000 jeunes grâce 
au Fonds européen pour la jeunesse

▪ Organisent les « Camps de jeunesse pour la paix » rassemblant des jeunes issus de zones de conflits
▪ Lancent des campagnes de sensibilisation comme 

le mouvement contre le discours de haine en ligne
▪ Décident des programmes par un système de « cogestion » unique entre les organisations de jeunesse 

et les représentants des gouvernements

RETOUR

http://www.coe.int/fr/web/cm
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PAYS OBSERVATEURS auprès du Conseil de 

l’Europe
Canada, Etats-Unis, Japon, Mexique et Saint-Siège

PARTENAIRES DE VOISINAGE 
Maroc et Tunisie

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE
Parlements ayant le statut d’Observateur : Canada, 

Israël et Mexique
Parlements ayant le statut de Partenaire pour la 
Démocratie : Jordanie, Kirghizstan, Maroc et Palestine*

BUREAUX EXTÉRIEURS
Ankara, Bakou, Belgrade, 
Bucarest, Chisinau, Erevan, Kiev, 
Paris, Podgorica, Pristina, Rabat, 
Sarajevo, Skopje, Tbilissi, Tirana, 
Tunis et Venise

BUREAUX DE LIAISON
Bruxelles (UE), Genève (ONU), 
Varsovie (ODIHR) et Vienne 
(OSCE, ONU)

* Cette dénomination ne saurait être interprétée 

comme une reconnaissance d’un Etat de Palestine et 
est sans préjudice de la position de chaque Etat 
membre du Conseil de l’Europe sur cette question

RETOUR
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Banque de développement du Conseil de l’Europe

Direction européenne de la qualité du médicament & soins de santé  (DEQM)

Groupe Pompidou

EUR-OPA risques majeurs

Eurimages

Centre Nord-Sud (Lisbonne)

Commission de Venise

Accord partiel en matière de Carte Jeunes

Observatoire européen de l’audiovisuel

Centre européen pour les langues vivantes (Graz)

GRECO (Groupe d’États contre la corruption)

APES (Accord partiel élargi sur le sport)

Accord partiel élargi sur les Itinéraires culturels

Accord partiel élargi sur l’Observatoire de l’enseignement de l’histoire en Europe

Registre des dommages causés par l’agression de la

Fédération de Russie contre l’Ukraine

RETOUR

https://www.coe.int/fr/web/secretariat-council-of-europe-development-bank/
https://www.edqm.eu/fr/
https://www.coe.int/fr/web/pompidou/home
https://www.coe.int/fr/web/europarisks/
https://www.coe.int/fr/web/eurimages/home
https://www.coe.int/fr/web/north-south-centre
https://www.venice.coe.int/webforms/events/default.aspx?lang=fr
https://www.coe.int/fr/web/youth/youth-mobility
https://www.obs.coe.int/fr/home
https://www.ecml.at/Home/tabid/59/language/fr-FR/Default.aspx
https://www.coe.int/fr/web/greco/home
https://www.coe.int/fr/web/sport/epas
https://www.coe.int/fr/web/cultural-routes
https://www.coe.int/fr/web/observatory-history-teaching/home
https://rd4u.coe.int/en/
https://rd4u.coe.int/en/
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Lutte contre les préjugés Protection des données Non au discours de haine

Film institutionnel Cour européenne des droits de l’homme

RETOUR

Film 75e anniversaire

https://vimeo.com/803111672
https://www.youtube.com/watch?v=EPWGdhgQlgk&index=1&list=PLT-6qb4oU5fiINe8Cp23qVZ5kNHEX747X
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/we-have-more-in-common-than-we-think
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/beyond-personal-data-protection
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/the-party
https://vimeo.com/803111672
https://www.youtube.com/watch?v=EPWGdhgQlgk&index=1&list=PLT-6qb4oU5fiINe8Cp23qVZ5kNHEX747X
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/we-have-more-in-common-than-we-think
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/beyond-personal-data-protection
https://www.coe.int/en/web/human-rights-channel/-/the-party
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/video-to-mark-council-of-europe-75th-anniversary
https://www.coe.int/fr/web/portal/-/video-to-mark-council-of-europe-75th-anniversary
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